
Article 29 du Règlement

Je veux dire seulement quelques mots sur chacun de ces
points. Tout d'abord, la souveraineté. Il y a 10 ans, en janvier
1977, le Canada a proclamé une zone économique exclusive de
200 milles et a commencé à y patrouiller et à la faire respecter.
Il a fallu des négociations pour instituer cette zone, et une
bonne mesure de détermination et de bon sens de la part du
Canada. A environ 12 ou 13 milles au sud de Terre-Neuve se
trouvent les deux petites îles de Sainte-Pierre et de Miquelon.

M. Forrestall: Vous en êtes sûr?

M. Manly: C'est-à-dire d'après tout ce que j'ai lu. Je n'y suis
jamais allé.

M. Forrestail: Qui a écrit votre discours pour vous?

M. Manly: Vous pouvez vérifier: vous verrez que mes notes
sont écrites à la main.

M. Crosbie: Rendormez-vous.

M. Manly: De ma propre main. Je fais moi-même mes
recherches sur ces questions, je vous remercie. Je n'ai pas
besoin d'un agent de presse du gouvernement pour préparer
mes discours pour moi.

M. le vice-président: A l'ordre, s'il vous plaît. Le député
peut continuer.

M. Manly: Le critique conservateur chargé de ce dossier à
l'époque était fort préoccupé par le problème de la surpêche. Il
avait fait remarquer que les Français avaient pris deux fois et
demie la quantité de poisson qui leur avait été impartie. Il
avait laissé entendre que le gouvernement devrait peut-être
déduire ce qu'ils avaient pêché en trop les deux dernières
années de leurs quotas pour les années suivantes. C'était en
1983. Depuis lors, les conservateurs ont pris le pouvoir et les
prises n'équivalent pas à deux fois et demie le quota permis,
mais bien à huit fois ce quota, et le gouvernement laisse faire.

En juin dernier, le ministre a décidé qu'il devait agir et il a
donc lancé un avertissement. Il a déclaré que le Canada
n'accorderait plus de quotas à moins que les pays étrangers ne
se nréoccunent de la conservation des ressources. Il a aiouté
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